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La fin de l’année scolaire constitue le prélude aux vacances d’été. Chacun d’entre vous va 
pouvoir profiter du temps ensoleillé et de jours de repos bien mérités après des mois de 
travail.
	 Depuis 2 ans, nous espérons sortir de cette pandémie. Nous pensions voir le bout 
du tunnel au début de l’automne, mais c’était sans compter sur une nouvelle mutation de ce 
virus.
La Covid est toujours là, avec un nouveau variant plus contagieux. Une nouvelle vague avec 
de nouvelles mesures donc de nouvelles contraintes se mettent en place, c’est sans fin…..
	 Les professionnels de santé recommandent majoritairement la vaccination pour les 
plus de 60 ans et les personnes à risques, et expliquent qu’elle permet d’en limiter  les 
formes graves. Le choix de se faire vacciner est encore possible en France.
	 Ce trimestre a été riche en évènements : Les élections présidentielles et               
législatives, la guerre en UKRAINE qui continue, la victoire de l’équipe de rugby de LA 
ROCHELLE en coupe d’Europe, 
	 Le budget 2022 a été voté en avril. Les taux d’imposition fixés par la commune 
n’augmenteront pas mais les bases fixées par l’État augmenteront. Le rapport annuel 
de la perception est consultable en mairie et nous félicite de la bonne tenue de notre               
comptabilité. Merci aux élus pour leur implication dans la gestion communale. 
	 L’amélioration de la sécurité dans la traversée du village (rue St Gilles) est notre 
priorité du mandat. Les travaux vont commencer en septembre par l’enfouissement des 
réseaux. La circulation va être perturbée, d’avance merci pour votre compréhension.
	 Je ne saurais terminer cet édito sans évoquer le nombre grandissant d’incivilités 
auxquelles nous devons faire face, causées par une minorité d’individus quelques fois exté-
rieurs à notre village. Je ne les citerais pas toutes mais vous donne quelques exemples. De 
plus en plus, nous retrouvons la tonte des pelouses dans les fossés communaux, également 
des canettes, des tailles de haies, le stationnement anarchique sur l’espace public, etc….
Nous devons tous être acteurs de notre bien vivre ensemble et porter le slogan :

				    «  HALTE AUX INCIVILITÉS ».

	 Je tiens à remercier tous les services municipaux pour leurs actions au quotidien. Ils 
sont la cheville ouvrière de nos actions des différentes tâches journalières qui incombent à 
une municipalité pour le bon fonctionnement d’une collectivité. Merci à nos bénévoles, sans 
qui nous ne pourrions pas réaliser nos projets festifs

	 Pour terminer cet édito, je vous souhaite un bel été et de bonnes vacances. 
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	 Votre mairie s’est engagée, depuis début avril, en partenariat avec le département à 
participer à une action sur la solidarité de proximité.

Recrutement des volontaires :

Des volontaires se sont déjà inscrits pour donner de leur temps (une heure par mois).

Les inscriptions sont toujours ouvertes sur le site (pessines.lheurecivique.fr) ou à la mairie 
(cahier dédié)

Une fois l’inscription faite, les référents de la mairie, Mme AUTANT, Mme LUCAS et               
Mr DUMAND, se rapprocheront de vous afin de faire connaissance et de vous présenter les ac-
tions possibles :

    • Actions collectives organisées par la mairie
    • Aide ponctuelle à une association
    • Services interpersonnels

Recensement des besoins ponctuels :

Vous avez besoin d’une aide ponctuelle ?

    • Courses, démarches administratives, courts déplacements, petit bricolage, lecture de compa-
gnie…

Une solution gratuite et occasionnelle en toute confidentialité.
Si vous êtes intéressés, vous pouvez :

    • Contacter ou vous inscrire auprès de la mairie au 05 46 93 68 05, mairie@pessines.fr.
    • Ou remplir le bulletin ci-dessous.

Suite à vos demandes, les référents de la mairie, se rapprocheront de vous.

Nous comptons sur vous.
Merci de tout cœur !

Nom - Prenom  : ................................................................................................

Adresse  : ..........................................................................................................

Adresse Mail : ...................................................................................................

TEl :  ...................................................................................................................

A retourner par Mail : lejournaldepessines@gmail.com ou à l’adresse de la Mairie : 15 Rue de Saintonge 17810 Pessines
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A retourner par Mail : lejournaldepessines@gmail.com ou à l’adresse de la Mairie : 15 Rue de Saintonge 17810 Pessines

Troc aux Plantes le retour

C’est sous un soleil très généreux, que s’est tenu le 
troc plantes de Pessines, ce samedi 21 mai.
C’était une reprise après deux années de suspension, 
à cause de la covid19, expliquant le faible nombre de 
participants, aussi bien donneurs que receveurs.
Je vous rappelle le principe du troc plantes : mettre 
gratuitement à disposition des visiteurs, graines, 
plants ou plantes.

A noter la présence d’un spécialiste de la culture des 
bonzaïs, qui a fait des démonstrations d’entretien de 
ces minis arbres magnifiques.

Un Food truck, spécialisé dans les produits bretons 
(galettes et crêpes) a permis aux visiteurs de se     
restaurer à des tarifs très contenus.

Cette édition 2022 augure, on l’espère, une version 
2023 qui retrouvera ses ors d’antan.

8 Mai

C’est sous un soleil printanier 
que s’est déroulée la tradi-
tionnelle cérémonie de com-
mémoration du 8 Mai.
Devant une assemblée peu 
nombreuse, Monsieur le 
Maire a fait son discours et 
une   minute de silence a été 
observée. Puis, tout le monde 
s’est dirigé vers le foyer 
communal pour le verre de 
l’amitié.
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Dans le cadre des ateliers au fil de l’eau (bassin         
versant arnoult lucerat) eau17 et terdev ont proposé un 
programme d’animations comme «cuisinons au naturel», 
«fabriquons nos produits» et «jardinons au naturel» 
pour faire découvrir ou redécouvrir les possibilités 
tout en limitant les déchets, en utilisant des principes 
simples ou en expérimentant des techniques. 

Ces ateliers ont ravi les personnes présentes. 

A l’occasion de l’atelier jardinage, le 2 juillet dernier 
il a été lancé, le jardin partagé.

TERDEV

Retour sur mon expérience du
Marathon Solidaire

Les débuts d’année sont souvent l’occasion de prendre de bonnes résolutions. Pour moi, 
Etienne, 27 ans, ma résolution en ce début d’année 2022 a été de m’engager dans une action 
solidaire au profit du pays de mes origines : la République Démocratique du Congo.
Amoureux de sport et de défis j’ai donc choisi, dès le 31 décembre 2021, de m’inscrire pour le
Marathon de Paris 2022. Je n’avais aucune expérience de course à pieds et me suis donc lancé 
dans une intense préparation de 3 mois. En parallèle, j’ai créé une plateforme de dons en ligne 
relayée sur les réseaux sociaux afin de donner de la visibilité au projet, faire connaitre le Congo 
et récolter des dons.
Le 3 avril 2022, j’étais donc au départ de cette course de 42km185 et le défi a été relevé en près 
de 4h. J’aurais sans doute eu les jambes pour faire moins de 3h45 mais j’ai choisi de ralentir le 
rythme pour rester aux cotés de mon partenaire de course. A la joie du succès sportif s’est alliée 
celle du succès solidaire puisque le projet a été relayé par de nombreux médias dont le Journal 
Sud-Ouest, la Radio RCF et même la BBC. Grace à la générosité des donateurs nous avons pu 
remettre un chèque de 4500€ à la Congrégation des Sœurs de Ste Ursule de Lubumbashi. Cette 
congrégation de 15 sœurs officie dans le quartier dont est originaire ma famille et va faire usage 
des dons pour rénover des salles de classes pour favoriser l’accès à l’éducation pour les filles 
issues des familles les plus précaires.
Fort de cette expérience, je ne me suis pas arrêté là ! Avec 3 amis, je mettrai le cap sur la ville de
Toffo au Benin en Aout 2022 pour proposer des activités ludiques et des cours de Français aux
enfants du village !
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68 - DOT AUX AMORT &
PROVISIONS 
3765
1%

66 - CHARGES FINANACIERE
900
0%

65 - AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE
51700
11%

64 - CHARGES DE PERSONNEL
195600
43%

63 - IMPOTS TAXES ET
VERSEMENTS ASSIMILES

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
14850
3%

61 - SERVICES 
EXTERIEURS
44460
10%

60 - ACHATS &
VARIATION
DE STOCKS
64286
14%

014 - ATTENUATION
DE PRODUITS
39000
9%

02 - AUTOFI-
NANCEMENT 
COMPLEMEN-
TAIRE 40000
9%

21- IMMOBI-
LISATIONS 
CORPO-
RELLES
149557
65%

040 - OPE-
RATIONS 
D’ORDRE DE 
TRANSFERT
ENTRE SEC-
TIONS
57000
27%

041- OPE-
RATIONS 
PATRIMO-
NIALES
325
0%

16 - EM-
PRUNTS 
DETTES 
ASSIMILEES
22100
10%

204 - SUB-
VENTION 
D’EQUIPE-
MENT AUX 
ORGA-
NISMES 
PUBLICS
1000
0%

72 - TRA-
VAUX EN 
REGIE
35000
8%

70 - 
VENTES DE 
PRODUITS 
FA-
BRIQUES
7330
2%

64 - 
CHARGES 
DE PER-
SONNELS
2000
0%

00 - AUTO-
FINANA-
CEMENT 
COMPLE-
MENTAIRE
21788
5%

77 - PRO-
DUITS 
EXEPTION-
NELS
8500
2%

75 -AUTRES 
PRODUITS DE 
GESTION
6210
1%

74 - DOTATIONS 
SUBVENTIONS
82060
18%

73 - IMPOTS ET 
TAXES
295263
64%

10 - DOTATIONS, 
FONDS DIVERS
86101
37%

13 - SUBVEN-
TION DINVES-
TISSEMENT
5100
2%

16 - EMPRUNTS 
DETTES ASSI-
MILEES 
98000
43%

041 - OPE-
RATIONS 
PATRIMO-
NIALES
325
0%

28 - AMORTIS-
SEMENT DES 
IMMOBILISA-
TIONS
3765
2%

001 - EX-
CEDENT 
D4IN-
VESTIS-
SEMENT 
REPORTE
14591
6%02 - AUTOFI-

NANCEMENT 
COMPLEMEN-
TAIRE
22100
10%

Budget Global
688 133 €

Fonctionnement
458 151 €

Investissement
229 982 €

Dans sa séance du 13 avril 2022, le conseil municipal a voté le budget primitif de la commune 
ainsi que le taux des taxes d’imposition. Pour la troisième année consécutive, le budget primitif 
communal à été voté en équilibre et ce sans avoir augmenté l’impôt. Le receveur des finances 
publiques dans son rapport annuel nous félicite sur la tenue de notre budget (ce rapport est 
consultable en mairie). Pour information voici le détail du budget primitif communal 2022.

Pas Simple



07

Dans le cadre d’un projet d’un jardin médiaval au seing de votre commune, nous souhaiterions 
savoir si vous êtes interessé par ce dernier

			   OUI										          NON

Et si vous seriez intéressé pour faire partir de l’équipe avec le conseil municipal pour travailler 
sur ce Jardin.

			   OUI										          NON

Et Si oui merci de nous laisser vos coordonnées  

Comme tous les ans, dans le cadre des nuits des étoiles 
organisées par l’association française d’astronomie, des 
astronomes amateurs seront présents les samedis 6 et 
13 août, sur le terrain derrière la mairie entre 21h et 
2h.

Vous êtes invités à venir voir les merveilles du ciel 
d’été et poser toutes les questions sur l’astronomie et 
l’espace.

Pour ceux qui veulent, vous pouvez apporter vos instru-
ments ; même une simple paire de jumelles.

Ayez aussi avec vous votre téléphone portable grâce 
auquel vous apprendrez à vous repérer dans la voute 
céleste au travers d’applications gratuites.

A noter pour ceux qui pourront venir le 6 août, que des 
animations complémentaires seront proposées par le 
comité des fêtes :

De 14h à 18h : « les siestes sonores » animées par l’as-
sociation musicale de l’Abbaye aux Dames ou comment 
écouter de la musique en se relaxant.

De 16h à 22h : le Food truck Breton ; pour les crêpes 
du Tea time ou du plus sérieux avec les galettes repas 
pour ceux qui voudront tenir jusqu’au bout de la nuit.

Il est bien évident que, seule la météo, décidera de 
l’exécution de ce  programme.

Pessinoises, Pessinois, nous vous attendons nombreux 
pour ces deux soirées.

N’oubliez pas que vous                                
aurez tout le dimanche pour vous reposer !

Les nuits des étoiles 2022 Les 6 et 13 Août
	 le 6 Août les Siestes Sonores 
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Peut-on brûler des déchets verts dans son jardin ?

NON
Il est interdit de brûler des déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, que ce soit 
avec un incinérateur de jardin ou à l’air libre. Selon le Code de l’environnement (sous-section 3 : 
collecte des déchets) et la Circulaire du 18 novembre 2011 (relative à l’interdiction du brûlage à 
l’air libre des déchets verts).

			   Pourquoi cette interdiction ?

Cette interdiction a pour but d’une part de limiter les risques d’incendie involontaire et de limiter 
l’impact écologique et sanitaire des fumées dégagées par ces feux. En effet, les déchets verts 
dégagent en brûlant des substances toxiques notamment des particules fines qui sont dangereuses 
pour l’environnement et pour les êtres humains. À titre d’exemple  brûler 50 kg de déchets verts 
émet autant de particules fines qu’un trajet de 14 000 km en voiture neuve à essence. En ne res-
pectant pas cette interdiction, vous vous exposez à une amende dont le montant peut atteindre 
450 euros.

Suite au dernier arrêté préfectoral interdisant le brûlage des déchets verts précisant qu’aucune       
dérogation ( préfecture, maire) ne pourra être donnée. 

C’est pour cela qu’à partir du 1er juillet 22, M.le Maire ne délivrera aucune dérogation.
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Pessinoises, Pessinois, votre 
bibliothèque municipale Enquête

Connaissez-vous la bibliothèque pour y être allé au moins une fois : Oui		  Non

Nos offres Oui		  Non

Pour vous, la bibliothèque c’est : - Un lieu pour emprunter et rendre des livres
- Un lieu de rencontres et d’échanges
- Un lieu d’animations culturelles
- C’est autre chose (merci de compléter) :

Avez-vous déjà été inscrit dans une                   
bibliothèque pour vous, vos enfants

Oui		  Non

Dans le cas contraire, merci de cocher 
la ou les proposition (s) suivante (s)

- Je n’ai pas le temps de m’y rendre
- Les horaires ne me correspondent pas
- Je suis trop éloigné(e) et je n’ai pas de   
moyen de transport
- Je n’en ai pas besoin

L’espace lecture, l’offre documentaire 
peuvent vous inciter à vous ré- inscrire

Oui		  Non

Quelles offres - Des romans pour les jeunes
- Des romans pour adultes
- De la presse
- Documentaires
- BD
- Livres audio
- DVD
- Autre (à compléter):

Quels horaires peuvent vous intéresser - Le matin :
- L’après-midi :
- Fin après-midi :

Le (s) jour (s) : - Mercredi
- Samedi
- Autre jour (à préciser)

Votre tranche d’âge : - Moins de 14 ans
- De 14 à 21 ans
- De 21 à 60 ans
- Plus de 60 ans

Vous êtes : - Ecole primaire, secondaire, Etudiant
- Actif
- En recherche d’emploi
- Retraité

Vous habitez dans le centre bourg ou  plus excentré

Observations, suggestions : ........................................................................................................
.........................................................................................................

Merci de bien vouloir remplir l’enquête ci-dessus et de bien vouloir nous la retourner soit par mail           
bibliotheque.pessines@gmail.com ou dans la boite à lettres de la Mairie 15 rue de Saintonge
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Le Grand Retour 

SERVICE PUBLIC : Distributeur de Baguettes

Suite au retrait de la précédente machine par le boulanger qui 
souhaitait arrêter cette prestation, le conseil municipal a décidé 
l’achat par la mairie d’un distributeur de baguettes afin de pouvoir 
proposer ce service en direct.

Suite aux différents appels d’offres, la Sté ma Baguette remporte 
le marché du distributeur et la boulangerie VINET de Pisany pour le 
remplir.

La machine sera approvisionnée tous les jours sauf le mercredi. Elle 
est opérationnelle depuis le lundi 30 mai. Nous vous invitons à l’utiliser 
et à nous faire vos éventuels commentaires. 
Le conseil municipal est heureux de vous proposer à nouveau ce       
service

Pouvoir vous proposer ce service nous tient à cœur !

L’Atelier de Lu’Divine, centre de formation agréé en prothèsie ongulaire 
et beauté du regard situé à PESSINES, vous propose des formations 
professionnelles pour débutant(e)s et confirmé(e)s.
Nos actions de formation sont certifiées qualité par QUALIOPI.
Nous avons notre propre protocole et nous travaillons avec des produits 
français, vegan et cruelty free.
Depuis notre ouverture en juin 2020, nous avons déjà formé une quaran-
taine d’élèves dont plus de 70% se sont inséré(e)s professionnellement 
dans le domaine choisi.

Nous acceptons les financements pôle emploi, CPF et FAFCEA.

Ainsi, si vous souhaitez devenir professionnel(le) de la beauté, n’atten-
dez plus et contactez nous au 07-69-02-72-81 ou par 
mail : arbogastludivine@gmail.com du lundi au vendredi de 9h à 18h.
Retrouvez également nos actualités sur les réseaux sociaux :
    • facebook « l’Atelier de Lu’Divine »
    • instagram « Latelierdeludivine17 »

L’Atelier de Lu’Divine

........................................................................................................

.........................................................................................................
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Nous nous adressons à tous. 

Merci de bien vouloir respecter les 
horaires définis dans l’arrêté municipal. 

Afin de pouvoir satisfaire le plus grand nombre 
d’entre vous, nous organisons un sondage sur 
les heures de bruit les plus pertinentes. 

Merci de remplir le bulletin ci dessous.

	 Suite à la plainte des voisins de la salle des fêtes, le conseil municipal du 30 mai 2022 à          
débattu sur le fait de continuer ou non la location. En effet, lors des locations, certains loueurs ne       
respectent pas le règlement qui leur est imposé. Encore une forme d’incivilité vis à vis des voisins 
ceux-ci deviennent de moins en moins tolérants. Rappelons que cette salle des fêtes existe depuis 
longtemps et venir habiter à coté expose à des nuisances.

Le conseil municipal a décidé de poursuivre les locations

QUESTION : Qu’elles sont les heures les plus pertinentes pour le bruit des tondeuse, tronçonneuse, bricolage, etc. 

	 En semaine : ………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………..

	 Le week-end : ……………………………………………………………………………………………
                                   
…………………………………………………………………………………………………………………….

A retourner en mairie ou par Mail : lejournaldepessines@gmail.com
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Le ciel à PESSINES pour le 3ème trimestre 2022

QUESTION : Qu’elles sont les heures les plus pertinentes pour le bruit des tondeuse, tronçonneuse, bricolage, etc. 

	 En semaine : ………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………..

	 Le week-end : ……………………………………………………………………………………………
                                   
…………………………………………………………………………………………………………………….

A retourner en mairie ou par Mail : lejournaldepessines@gmail.com

Les planètes :
LUNE : pleine, les 13 juillet, 12 août et 10 septembre.
             Nouvelle, les 28 juillet, 27 août et 25 septembre.
VENUS : visible le matin avant le lever du soleil 
MARS : visible le matin avant le lever du soleil et à partir de 1h du matin.
SATURNE : visible le matin avant le lever du soleil et à partir de minuit.
JUPITER : visible le matin avant le lever du soleil et à partir de minuit.
URANUS : uniquement visible aux jumelles ou avec un télescope après avoir repéré sa 
position sur une carte
                   à partir de minuit.
Les autres curiosités de la période :
Principales constellations en milieu de nuit : TAUREAU / POISSONS et CAPRICORNE
		  ANDROMEDE et sa galaxie M31, très connue et visible à l’œil nu 

La comète C17 K2 / PANSTARRS sera présente tout l’été, sans que l’on sache encore 
prévoir sa luminosité.

Informations diverses : 
Pour suivre les phases de la lune, l’application DAFF LUNE, gratuite elle aussi, vous sera 
fort utile.
Sur votre ordinateur, pour préparer vos observations : https://stellarium-web.org
Pour en apprendre plus sur l’astronomie, sur YOU TUBE : « la chaine astro » de         
Christophe de la Chapelle :
www.youtube.com /cdlc48 ; de nombreuses vidéos ont été rajoutées durant le premier 
trimestre 2022.

Vous pouvez aussi trouver en kiosque les deux revues française d’astronomie :
L’astronomie, éditée par la Société Astronomique de France ; mensuelle.
Ciel & Espace, éditée par l’Association Française d’Astronomique, tous les deux mois.

N’oubliez pas en Août les deux soirées des nuits des étoiles : samedis 6 et 13 

En extra le 6 août : l’abbaye aux Dames : relaxation par la musique et un Food truck de 
spécialités bretonnes à des prix très contenus, pour observer le ciel et se restaurer.
Surtout pour ces soirées, si vous avez, une lunette, un télescope ou de simples jumelles, apportez-les !
Venez aussi avec votre téléphone portable, nous vous dirons quelles applications installer pour connaitre 
le ciel.
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PLUI  - Calendrier Prévisionnel

Le PLUI un document qui risque de bouleverser l’équilibre de notre commune si nous ne sommes 
pas réactifs à chaque étape. Tout au long de son élaboration, vous serez informés de son évo-
lution. Un groupe de travail a été créé au sein du conseil municipal. 

La première information que nous pouvons communiquer à ce jour est le calendrier prévisionnel.

Voici les différentes étapes de l’élaboration de ce PLUi. Comme vous le constatez cela va être long. 
Rappel : un cahier est à disposition à la Mairie pour  vos doléances, questions ou remarques. Celles-ci 
seront transmises au service de l’urbanisme de la C.D.A. de Saintes.
Bien sur M. le Maire pourra vous renseigner à tout moment.

PLUI   : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
PADD : Projet d’Aménagement et de Développement
OAP    : Orientations d’Aménagement et de Programmation
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Nous vous rappelons que l'église St Gilles est ouverte tous les 
mercredis et samedis de 10H à 18H.

Pour tout renseignement complémentaire :
Paroisse Saintes rive gauche
1 Place St Vivien - 17100 Saintes - 05 46 93 09 92
paroisse.saintesrg@cegetel.net
Site web : catholiques17.fr/saintes/

Paroisse

Date de messe 

N’oubliez pas la messe de la Saint Gilles 

le dimanche 4 septembre 2022 à 9h30

sur le site de la Brocante derrière  la Mairie

La cloche sonne de nouveau suite à sa réparation
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	 Allo’Buss est le service de transport à la demande (sur 
réservation) de l’agglomération de Saintes, complémentaire 
aux lignes urbaines et secondaires.
	 Il vous permet de vous déplacer dans toute l’agglomé-
ration.Vous habitez PESSINES et souhaitez vous rendre à 
SAINTES ce sont 7 allers et retours par jour à destination de 
Saintes, du lundi au vendredi et 6 allers et retours le samedi. 
La prise en charge ce fait « d’arrêt à arrêt » PESSINES <> 
Saintes - Coteaux ou PESSINES <> Saintes - Théâtre  
	 Je repère mon voyage en consultant la fiche horaire de 
ma zone  et réserve mon bus :

IMPORTANT : Pour un voyage le samedi ou le lundi, les réservations doivent se faire le 
vendredi avant 17h. 

	 Tarif :
  Ticket Unité : 1,30 €, Carnet de 10 tickets : 11,00 €. En +, la correspondance est gra-
tuite avec une ligne urbaine dans l’heure qui suit votre départ.

Points d’arrêt PESSINES

pour tout autre renseignement 
adressez vous à la Mairie ou sur 
www.agglo-saintes.fr
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Associations

L’élan Saintais bientôt dans votre commune pour vous proposer un cours de sport.
L’association L’ELAN SAINTAIS est une association loi 1901, à but non lucratif qui a 
pour objet, l’épanouissement de la personne par la pratique du sport d’entretien.
Notre association vous propose différents cours en accès illimité, assurés par des édu-
cateurs sportifs diplômés d’état. Ainsi tout au long de la semaine et pour un tarif unique 
annuel de 100 euros*, vous pouvez participer à tous les cours qui vous font plaisir :
•	 Gymnastique (stretching, assouplissement, step, cardio-box, zumba, cardio-dance, 
cross-training…) : 30 séances de 1 heure
•	 Musculation : 6 séances
•	 Natation : 2 séances de 1 heure 15 minutes le lundi et le mercredi. Chaque adhé-
rent doit apporter sa paire de palmes
Les cours ont lieu sur Saintes et sur les communes avoisinantes: Ecurat, Varzay, Saint 
Georges des Côteaux, Courcoury et bientôt Pessines. 

Ainsi dès septembre 2022, l’élan Saintais sera présent dans votre commune pour au 
moins un cours de gym. (Le Jeudi de 20h à 21h à confirmer)

Renseignez-vous et inscrivez-vous via notre site www.elansaintais.asso.fr
L’équipe de l’élan vous remercie et vous attend nombreuses et nombreux.

1	 Attention les tarifs et les 
planning ne seront valides qu’à comp-
ter du 15 août 2022 pour la saison 
2022-2023 sur le
site de l’élan Saintais.

REPRISE DES COURS DE YOGA
À PESSINES EN SEPTEMBRE 2022

Venez retrouver ou découvrir dans une ambiance cha-
leureuse et bienveillante les cours animés par Angélique 
Wiehn, professeure de yoga. La pratique régulière du 
yoga permet d’harmoniser corps, souffle et mental. 
Les cours sont adaptés à tous, débutants ou confirmés. La 
nouvelle saison reprendra début septembre 2022 (date 
non définie au moment de la parution du journal) dans la 
salle des fêtes de Pessines. Deux créneaux hebdoma-
daires vous sont proposés : les mardis matin de 10h00 
à 11h30 et/ou jeudis soir de 18h30 à 20h00, y compris 
pendant les vacances scolaires.
N’hésitez plus, rejoignez l’atelier du Yoga. Deux séances 
« découverte » vous sont offertes !
Renseignements au 06.85.22.61.77
Tarif : 250€ / an

La Présidente
Jocelyne Cunin
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Tél : 06 76 39 74 86

Bibliothèque

Paroles aux Citoyens

Message de Mme CHAUVET Véronique

Je vous remercie encore toutes les 3 pour ce moment.
L’atelier est vraiment bien préparée et très bien adapté à l’âge 
de nos petits loulous !!! 

BRAVO à Vous !!!!!

Bonne journée et au plaisir de revenir un jour à la bibliothèque
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Collège Infos !!!!!
«Suite à la commercialisation de notre jeu de rôle Enoysis, le lycée La Passe-
relle a la fierté de vous annoncer que nous sommes arrivés premier au concours 
«d’entreprendre pour apprendre»  sur l’académie de Poitiers et second sur 3 
académies différentes (gagnant un lycée à Bordeaux - 29 lycées en course).

 Pour cela, il fallait réaliser un rapport d’activité digne de ce nom sur notre 
société, un Pitch (comprendre un discours original donnant envie d’acheter notre 
jeu devant un jury qui nous a trouvés - on cite -  épatants!!) 
et évidemment un produit sympa. De plus, nous avons eu le Label Innovation pour 
notre jeu que nous avons présenté au palais des congrès de Bordeaux. 

Nous étions super contents et fiers ! 

Nous avons énormément travaillé pour ce projet et cela nous a fait plaisir même 
si nous aurions préféré finir 1er ! Un de nos camarades a également osé partici-
pé  à un concours de discours devant 1200 personnes, nous étions super stres-
sés pour lui, on l’a bien encouragé, il s’est super bien débrouillé et c’était un gros 
challenge pour lui qui se dit «timide»!!! 

Bravo Jules !! 

Le collège et Lycée La Passerelle ont de plus en plus de         
demandes, notamment de familles habitant loin et recherchant 
un internat (que nous ne pouvons offrir). 

Si toutefois, moyennant finances, bien sûr, certaines familles 
de Pessines seraient intéressées pour héberger un jeune (soit 
deux nuits par semaine, soit toute la semaine), n’hésitez pas à 
écrire au collège.

 Nous garderons vos coordonnées pour vous adresser des      
parents : lae.montessori@gmail.com   
   
Je (La Directrice) précise qu’une sélection sera effectuée 
avant de vous envoyer des parents avec des enfants ayant    
validé leur essai chez nous et se montrant donc bienveillants, 
polis et sympathiques.

Enfin, le collège et lycée s’est doté d’un nouveau site 
Internet ... de quoi découvrir un peu plus en détail qui 
«loge» dans les locaux de l’ancienne école ;-)

https://www.college-lycee-alternatifs.fr

mailto: lae.montessori@gmail.com
https://www.college-lycee-alternatifs.fr


La légende de Saint Gilles.

La légende de Saint Gilles.

C’est vers le milieu du VII siècle que nait à Athènes le futur Saint Gilles.

Très tôt, il s’illustre en accomplissant de nombreux miracles et par une vie d’ascète. Cependant, 
il fuit la renommée et quitte sa patrie.
Il s’établit à Arles en Provence,  où l’accueille l’ermite Saint Vérémède sur les bords du Gardon. 
Il se retire ensuite dans la vallée Flavienne, avec pour compagne une petite biche.
 C’est grâce à cette dernière que le futur St Gilles rencontre le roi Wamba. En effet, poursui-
vie par la meute royale, elle vient se réfugier auprès de Gilles. C’est ainsi que le roi Wamba (1) 
découvre Gilles blessé par la flèche d’un chasseur…ou du roi.  Emu, ce dernier lui offre la Vallée 
Flavienne et l’encourage à bâtir un monastère.

Placé sous la juridiction immédiate de Rome, le monastère, dédié à St Pierre et St Paul, autour 
duquel se développe la ville, connaît un très grand rayonnement. Gilles meurt dans cette abbaye 
le 1er septembre 720 ou 721. 

Le culte de Saint Gilles se répand rapidement. L’abbaye doit sa grande renommée au pèlerinage 
du tombeau de son fondateur légendaire. St Gilles est invoqué pour la libération des prisonniers, 
la guérison des infirmités, les maladies nerveuses, la protection des enfants….
Il est donc tout naturellement le saint patron des cancéreux, des estropiés, des femmes sté-
riles, des enfants atteints de convulsions, des dépressifs, des sidéens….

Dès le XIIe siècle,  l’abbaye de Saint-Gilles devient le quatrième lieu de pèlerinage de la chré-
tienté médiévale après Rome, Jérusalem et Saint-Jacques de Compostelle.
On fète la St Gilles le 1er septembre.
(1)Wamba, né avant 633 et mort vers  688 , est roi wisigoth d’Hispanie et de Septimanie de 
672 à 680. Malgré un règne assez agité, le roi Wamba est considéré comme le dernier grand roi       
wisigoth.


